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	Compte-rendu de l’assemblée générale de

l’ARDEP Ile-de-France

- Mercredi 8 octobre 2008 -


54 membres de l’association ont répondu présent pour notre première assemblée générale de l’année.

LE RAPPORT MORAL :

En guise d’introduction, notre présidente, Mathilde Leconte, rappelle les différentes réunions organisée au cours de l’année 2007-2008 montrant, s’il en était besoin, que nous formons une association vivante et dynamique.

Ainsi, trois réunions plénières ont été organisées (une assemblée générale de rentrée, et deux réunions à thème : l’une portant sur le B2I et GIBII, et l’autre abordant les mangas et présentant le pré-programme des journées professionnelles).

En outre, trois autres réunions plus modestes mais riches d’enseignement ont eu pour thème les TPE/IDD, la lecture jeunesse et les liaisons seconde/collège/primaire.

LE RAPPORT FINANCIER :

Marie-Hélène Wolff, trésorière de l’association, a ensuite présenté le rapport financier en soulignant la baisse des effectifs qui est passé de 140 à 120 adhérents par rapport à l’année précédente. Le détail du rapport financier est consultable sur le site de l’ardep idf..

Les cotisations sont la seule source de revenus de l’ARDEP, n’oubliez pas de régler la vôtre avant le 30 octobre !

Les différents groupes de l’association se sont ensuite exprimés sur le bilan et les perspectives de chacun :

BCD : 

Ce groupe qui comprend une quinzaine de personne. Florence Harel constate que les actions globales des BCD tendent (très) progressivement vers une professionnalisation de leur travail. Néanmoins, il n’y aura pas de budget de formation pour cette année.

CLUB LECTEUR :

Les membres du club-lecteur ont mis en ligne leur sélection de 10 romans en direction des 5e et 4e. Ce comité de lecture lance un appel à tous ceux qui aimerait le rejoindre car il manque de volontaire. Pour l’année à venir, cinq réunions sont prévus. En outre, les membres déplorent la baisse du nombre d’éditeurs qui leur procurent les sorties récentes gratuitement.

A noter : afin de communiquer entre membre, le comité de lecture utilise le site www.babelio.com qui est un site de gestion de bibliothèque. Pour accéder au compte du club lecteur, l’identifiant est ardepidf, et le mot de passe est lecture.

( La prochaine réunion du club se déroulera le 12 novembre, à Notre Dame de Sion, à 14h15.

LECTURE 3e/SECONDE :

Ce comité de lecture permet d’établir 2 à 3 sélections de livre par an. Il lance lui aussi un appel à participation pour étoffer le nombre de ses membres.

( La prochaine réunion du comité se déroulera le 22 octobre.

Contact : cdi-doc@passy-st-honore.com (Béatrice Jacqmin)

Le rapport moral et le rapport financier sont adjugés pour l’année 2007-2008 à l’unanimité.

L’ADHÉSION À L’ARDEP IDF :

Il est rappelé que les anciens inscrits possèdent une fiche pré-inscrite envoyée par mail par Raymond Sauvaget, qu’il faut renvoyer avec sa cotisation et au besoin, sa photo (pour ceux et celles qui ne l’auraient pas encore fait) à :

Marie-Hélène Wolff

N-D des Oiseaux

12 rue Michel-Ange

75016 PARIS

INTERVENTION DE MARIE-DAUMAS BRETTE-DAUMAS, DÉLÉGUÉ ANDEP :

Compte rendu du C. A. de l’ANDEP qui s’est déroulé le samedi 4 octobre :

( Concernant les HSE (heures de service effectif) et HSA (heures supplémentaires annualisées), il est rappelé que le décret n’est pas encore passé et que les professeurs documentalistes ne peuvent toujours pas y avoir droit.

Par contre, il est possible de percevoir des HTS (horaire à taux spécifique), anciennement appelé PAE (projet d’action éducative).
( Concernant le 1/6ème du temps horaire des professeurs-documentalistes destiné, en principe, à des actions à l’extérieur de l’établissement, il est rappelé qu’il ne font pas parti de notre ordre de mission et que nous n’avons donc pas à le justifier. Cependant, la marge de manœuvre étant étroite du fait du manque de clarté du texte de références, la situation relève davantage de la négociation avec les chefs d’établissement. Le manque de représentativité de notre profession au niveau des syndicats est, en outre, souligné. Un appel est donc lancé aux syndiqué(e)s professeurs documentalistes et professeurs de discipline, afin de nous informer de leurs actions.

( Autre appel : nous ne publions pas assez ! Il est pourtant essentiel d’écrire sur notre profession pour exister et nous faire connaître. Alors mesdames, messieurs les professeurs-documentalistes, à vos plumes !

A noter : deux portails qui peuvent être intéressants : igoogle et netvibes.

LES JOURNÉE PROFESSIONNELLES :

A ce jour, 34 inscriptions sont avérées sur les 190 pré-inscriptions. 

Appel à candidature pour étoffer le Bureau, pour cette année, en raison du travail d’organisation des JP.

ELECTION ET RENOUVELLEMENT DU BUREAU :

( 4 membres du bureau se trouvent au terme de leur mandat de trois ans et souhaitent se représenter : Mathilde Leconte, Dominique Liaudet, Françoise Patry et Marie-Claire Brette-Daumas.

( 4 personnes présentent leurs candidature : Sophie Dumas, Stéphanie Bernardin, Cécile Chambon et Véronique Bruyant.

( Ces huit candidatures sont votées à l’unanimité.

LE NOUVEAU SITE DE L’ASSOCIATION : www.ardepidf.com
( Le webmaster est Guillaume Marie

( Pour mutualiser nos documents sur le site, il est possible de passer par un référent si l’on ne veut pas le faire directement :

(Marie-Claire Brette-Daumas pour le collège

(Marie-Hélène Wolff pour le club-lecteur

(Béatrice Jacqmin et  Agathe Meunier du Houssoy pour le lycée  (?)

(Dominique Liaudet et Florence Harel pour les BCD

Il suffit d’envoyer à la personne concernée son document, cette dernière se chargeant de le publier sur le site.

( Une nouvelle rubrique à venir : les archives de l’association et la listes des expositions pédagogiques à louer.

( Mise en place de fils RSS (syndication de sites) : régulièrement des articles sélectionnés provenant de savoir CDI, Doc pour Doc, le blog de Pascal Duplessis sont signalés sur la page d’accueil de notre site. A consulter donc quotidiennement !

LES PROCHAINES RÉUNIONS :

( Trois réunions sont en préparation portant sur les thèmes suivants :

- L’éducation à l’orientation 

- Mettre en place une politique d’acquisition

- Comment communiquer les nouveautés?

Les lieux et les dates seront préciser ultérieurement.

A noter : L’assemblée générale de fin d’année se déroulera à Passy-Buzenval.

